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CINNA ET LE GENRE DÉLIBÉRATIF

Jean de Guardia
Université Paris-Est Créteil

Cinna est inscrite dans nos mémoires comme la pièce délibérative par 
excellence, celle dans laquelle on ne cesse de peser le pour et le contre 
– peut‑être plus encore que dans Le Cid  1. Comprendre précisément le 
fonctionnement de cette rhétorique pourrait donc permettre d’éclairer 
une grande partie du texte. Lorsque d’Aubignac, dans sa Pratique du 
théâtre, traite des délibérations, le seul exemple moderne qui lui vient, 
c’est Corneille, et chez Corneille, Cinna en particulier :

On me dira peut‑être que le théâtre n’est presque rempli que de 
délibérations, et que qui les en retrancherait, en ôterait tout ce 
qu’il y a de plus agréable et de plus ordinaire : les anciens nous le 
montrent dans tous les actes de leurs poèmes, et les modernes en ont 
toujours fait de même : il n’en faut point d’autre preuve que Monsieur 
Corneille, qui n’a presque rien de plus éclatant dans ses pièces qu’on 
a tant admirées : les stances de Rodrigue, où son esprit délibère 
entre son amour et son devoir, ont ravi toute la cour et tout Paris. 
Émilie délibère agréablement entre le péril où elle expose Cinna et la 
vengeance qu’elle désire [I, 1] ; Cinna délibère aussi entre les bienfaits 
de l’empereur, et l’amour de sa maîtresse [III, 3] ; Auguste délibère 
de ce qu’il doit faire en cette dernière conjuration, dont son favori 

1 Voir la manière dont Gilles Declercq décrit la pièce comme un vaste processus 
délibératif, sans cesse entravé et contrarié, dans « L’identification des genres 
oratoires en tragédie française du xviie siècle », dans Claire Carlin et Kathleen Wine 
(dir.), Studies in honor of Ronald W. Tobin, Theatrum mundi, Charlottesville, 
Rookwood Press, 2003, p. 230-238.
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s’était rendu le chef [IV, 2] ; je laisse un grand nombre de délibérations 
incidentes 2 qui se voient dans la même pièce 3.

Cinna est perçu dès sa création comme une tragédie de la délibération. 
Mais au‑delà de cette importance quantitative, ces délibérations sont 
reçues par les spectateurs du temps comme des ornements majeurs 
des pièces de Corneille, qui « n’a presque rien de plus éclatant dans 
ses pièces qu’on a tant admirées ». D’Aubignac y insiste encore un peu 
plus loin :

Bien loin donc de condamner ces délibérations, et de les exclure du 
poème dramatique, j’exhorte autant que je le puis, tous les poètes 
d’en introduire sur leur théâtre tant que le sujet en pourra fournir, et 
d’examiner soigneusement avec combien d’adresse et de varieté elles 
se trouvent ornées chez les anciens et, j’ajoute, dans les œuvres de 
Monsieur Corneille ; car si on y prend bien garde, on trouvera que 
c’est en cela principalement que consiste ce qu’on appelle en lui, des 
merveilles, et ce qui l’a rendu si célèbre 4.

Le propos du poéticien ennemi de Corneille est très frappant : Corneille 
est le grand artiste de la rhétorique délibérative, qui forme le principal 
intérêt de ses pièces, ses « merveilles », et Cinna est le chef‑d’œuvre de 
la délibération.

Mais de quoi parle‑t‑on précisément lorsqu’on parle de délibérations ? 
D’Aubignac cite exclusivement des monologues d’hésitation pathétique 
qui, mis à part la forme des stances, ressemblent fort au fameux 
monologue du Cid, qui a rendu Corneille célèbre. On fait d’ailleurs très 
souvent référence à ces monologues pour illustrer l’importance de la 
rhétorique délibérative chez Corneille, et plus globalement l’importance 
de la technique rhétorique (y compris scolaire) dans le théâtre classique. 
Pourtant, ils ne relèvent pas de la définition stricte de la rhétorique 

2 Allusion probable aux nouvelles craintes d’Émilie en IV, 4 et aux résolutions 
désespérées de Maxime en IV, 6.

3 Aubignac, François Hédelin, abbé d’, La Pratique du théâtre [1657], éd. Hélène 
Baby, Paris, Champion, 2011, p. 430-431.

4 Ibid., p. 431-432.



111

jean de guardia   Cinna et le genre délibératif

délibérative, chez Aristote puis Quintilien 5. Ce sont bien des morceaux 
oratoires, au sens où on doit y admirer le fonctionnement de la parole, 
mais nullement rhétoriques. Il faut revenir un instant à la définition 
aristotélicienne de la rhétorique délibérative :

C’est pourquoi, de toute nécessité, il y a trois genres de discours relevant 
de la rhétorique : le délibératif, le judiciaire, l’épidictique. Dans une 
délibération, tantôt l’on exhorte, tantôt l’on dissuade. Dans tous les cas 
en effet, que l’on donne un conseil en privé ou que l’on adresse au peuple 
un discours sur les affaires communes, on fait l’une ou l’autre chose 6. 

Pour une délibération, la fin est l’utile ou le nuisible (car lorsqu’on 
délibère, on donne ce à quoi l’on exhorte comme meilleur et ce dont on 
dissuade comme pire 7). 

Les sujets sur lesquels tous les hommes délibèrent et sur lesquels les 
conseillers s’expriment en public sont peu ou prou, pour s’en tenir aux 
principaux, au nombre de cinq : les finances, la guerre et la paix ainsi 
que la protection du territoire, les importations et les exportations, et 
la législation 8.

La définition d’Aristote est sans ambiguïté : la rhétorique délibérative 
est celle du conseil politique (son autre nom traditionnel est d’ailleurs 
la rhétorique politique). Elle est l’outil langagier du conseiller du prince 
en régime monarchique, et celui du citoyen devant l’Assemblée en 
régime républicain. On voit bien tout ce qui sépare cette définition 
des grands monologues cornéliens. D’abord, comme les autres genres 
oratoires, le délibératif implique toujours deux instances, et non une 
seule comme dans les fameuses scènes de Corneille : un orateur qui 
veut convaincre et un auditeur qui doit décider. Le fait que le délibératif 
puisse marginalement toucher aux affaires privées ne change rien à cette 

5 Quintilien, Institution oratoire, III, 8, 10-13, trad. fr. Jean Cousin, Paris, Les Belles 
Lettres, CUF, 1976, t. II, p. 199.

6 Aristote, Rhétorique, éd. et trad. Pierre Chiron, Paris, Flammarion, coll. « GF », 
2007, 1358 b 7, p. 140.

7 Ibid., 1358 b 20, p. 141.
8 Ibid., 1359 b 20, p. 148.
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structure : le délibératif repose toujours sur deux instances. Ensuite, la 
rhétorique de la délibération est essentiellement assertive, comme toute 
rhétorique, et nullement interrogative : elle n’est pas une hésitation, mais 
une affirmation. En réalité, pour les classiques et Aristote, le discours qui 
relève de la rhétorique délibérative n’est pas celui du prince hésitant mais 
bien celui de l’orateur‑conseiller, qui sait très précisément ce qu’il veut 
faire décider à celui qui a le pouvoir, et qui emploie toutes les ressources 
techniques de l’art oratoire à cet effet. S’il hésite autant que son maître, 
le conseiller ne sert à rien. Ainsi, le discours délibératif est une entreprise 
de persuasion comme une autre, et à l’inverse, l’hésitation ne relève 
pas du champ de la rhétorique. Ainsi, s’il existe bien de la rhétorique 
délibérative au sens strict dans Cinna, ce n’est pas dans les monologues 
cités plus haut par d’Aubignac, mais plutôt dans trois scènes non moins 
fameuses : celle où Auguste consulte calmement Cinna et Maxime sur 
la question de savoir s’il doit quitter le pouvoir (II, 1), celle où Livie lui 
conseille instamment de gracier Cinna (IV, 3), et celle où Maxime tente 
de dissuader Cinna de renoncer au projet de meurtre (III, 2). Ce sont 
là comme on sait les plus fameuses scènes de conseil politique de tout le 
théâtre classique.

Pourquoi donc la tradition critique, à commencer par d’Aubignac lui‑
même, a‑t‑elle rabattu les célèbres monologues de dilemme de Cinna, 
et de Corneille en général, sur la catégorie rhétorique du délibératif ? La 
confusion vient pour une part de l’ambiguïté du terme de délibératif en 
français 9 : le discours délibératif devrait en bonne grammaire être celui 
de l’homme qui s’interroge. Mais il y a probablement une seconde 
raison : les spectateurs considèrent peu ou prou que dans un monologue 
d’hésitation le personnage se dédouble en adoptant tour à tour les deux 
rôles structurels de la situation rhétorique, celui qui essaie de convaincre 
et celui qui doit décider ; une hésitation est quelque chose comme un 
conseil que l’on se donne à soi‑même. Mais pour que cela ait un sens, il 
faut postuler que ce dédoublement va plus loin : pour qu’il y ait dilemme, 
il faut deux options, donc deux conseillers contradictoires en plus du 

9 Le problème vient du fait qu’en grec sumboulè désigne à la fois le conseil et la 
délibération collective.
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décisionnaire, comme dans la scène de la consultation d’Auguste : le 
personnage doit se multiplier au minimum en trois instances. 

Sans la formuler explicitement, la tradition critique fait au fond 
toujours l’hypothèse que le délibératif au sens restreint structure le 
délibératif au sens élargi : la rhétorique du conseil structure l’éloquence 
de l’hésitation. Cette hypothèse est a priori pertinente historiquement : 
pour des raisons bien connues tenant à l’histoire du champ littéraire, la 
rhétorique délibérative constitue une modalité première de l’écriture 
classique, et notamment à l’époque de Cinna. Comme les deux autres 
genres oratoires, elle est une sorte de réflexe d’écriture généralisé, une 
modalité par défaut de toute écriture, et notamment théâtrale. La plume 
classique est dressée au discours du conseil. Bref, à tous points de vue, 
la rhétorique du conseil est première, et elle a probablement vocation 
naturelle à structurer le discours de l’hésitation, nouvelle éloquence 
inventée par Corneille comme marque de fabrique et signature de 
la tragédie moderne – que le public a jugée « merveilleuse », selon 
d’Aubignac. C’est cette hypothèse que je voudrais mettre à l’épreuve 
des textes, pour mesurer sa capacité à les éclairer réellement. Il faudrait 
notamment mesurer sa portée : est‑il légitime de voir au sein des 
monologues de dilemme une situation rhétorique typique, et de rendre 
à nouveau opératoires les outils de la rhétorique délibérative ? Un 
monologue d’hésitation n’est‑il qu’un entrelacement de deux discours 
essentiellement assertifs, l’un pro et l’autre contra, que le personnage 
se tiendrait à lui‑même ? Mais surtout : si Corneille investit dans le 
monologue la structure délibérative, pourquoi donc le fait‑il ?

LE DÉLIBÉRATIF RESTREINT : RHÉTORIQUE DU CONSEIL

Il faut commencer par comprendre le fonctionnement au théâtre 
du délibératif au sens strict, en examinant la plus fameuse scène de 
délibération de tout le théâtre classique : celle qui met Auguste face à ses 
deux « fidèles » conseillers, Cinna et Maxime. Auguste commence par 
poser, dans une tirade de plus de cinquante vers ininterrompus, l’enjeu 
du débat : abdiquer ou non.
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Voilà, mes chers amis, ce qui me met en peine.
Vous, qui me tenez lieu d’Agrippe et de Mécène,
Pour résoudre ce point avec eux débattu,
Prenez sur mon esprit le pouvoir qu’ils ont eu. (v. 393‑396)

Suit une longue série de discours alternés (215 vers au total) des deux 
conseillers, pro et contra, dont le plus long fait une cinquantaine de 
vers à lui seul. Elle est interrompue une seule fois par Auguste, pour 
une réplique de quatre vers (v. 522‑525), et la parole ne circule de 
manière dynamique entre les deux conseillers que pour un très bref 
passage stichomythique (v. 557‑564). Dans cette structure agonistique à 
l’antique, Corneille fait défiler tout l’appareil technique de la rhétorique 
délibérative la plus académique, sans rien omettre. Chaque discours a 
ses sentences bien frappées : « Le pire des États, c’est l’état populaire » 
(v. 521) ; « Il est beau de mourir maître de l’Univers » (v. 440 et 496) ; ses 
exempla historiques (vivement recommandés par Quintilien 10) : « C’est 
ce que fit César, il vous faut aujourd’hui / Condamner sa mémoire, ou 
faire comme lui » (v. 427‑428) ; ses balancements systématiques entre 
un concedo et un nego explicites : « Oui, j’accorde qu’Auguste a droit 
de conserver / l’Empire […] Qu’il approuve sa mort, c’est ce que je 
dénie » (v. 443‑444 et 450) ; et surtout son argumentation fondée sur la 
distinction non moins explicite entre l’« utile » et le « nuisible », essence 
même de la rhétorique délibérative 11 : « Et cette liberté qui lui semble si 
chère / N’est pour Rome, seigneur, qu’un bien imaginaire / Plus nuisible 
qu’utile » (v. 500‑503). Après avoir entendu cette lourde parade oratoire, 
Auguste conclut par une décision nette, nommant encore une fois la 
délibération comme telle : « N’en délibérons plus, cette pitié l’emporte » 
(v. 621). 

10 Quintillien, Inst. Or., III, 8, 66, trad. cit., t. II, p. 212.
11 « Puisque l’objectif que se fixe le conseiller est l’utile (sumpheron), que l’on 

délibère non sur la fin mais sur les moyens qui conduisent à cette fin, c’est-à-
dire les choses utiles dans l’ordre des actions, puisque l’utile est un bien, il faut 
comprendre dans l’absolu quels sont les éléments relatifs au bien et à l’utile. » 
(Aristote, Rhétorique, éd. cit., 1362 a 15, p. 163.)
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Cette scène ne constitue pas une importation au théâtre des schémas 
de la rhétorique délibérative : elle est beaucoup plus franchement la 
représentation théâtrale d’une scène rhétorique. Les personnages eux‑
mêmes pensent la scène comme une situation rhétorique typique, celle 
du conseil au Prince, et en utilisent eux‑mêmes la technique : les héros 
sont bien des personnages d’orateurs. La technique étant attribuable au 
sein de la fiction aux personnages, et non au dramaturge derrière eux, 
elle n’a aucune raison de se cacher (il n’y a pas de rupture de mimesis) 
et la scène peut légitimement afficher toutes les caractéristiques les plus 
académiques de la scène de délibération politique.

Il faut bien prendre toute la mesure de l’intérêt que revêt l’utilisation 
de la rhétorique délibérative au théâtre. On sait bien que l’enjeu majeur 
de la poétique dramatique régulière est de transformer, autant que 
faire se peut, la parole en action : « car là, parler, c’est agir 12 ». Il s’agit 
de créer un drame de l’action, qui puisse se distinguer de la bavarde 
tragédie antique et renaissante, mais surtout, dans le cadre de la nouvelle 
esthétique de l’unité, de trouver une modalité d’articulation satisfaisante 
entre le discours et l’action, afin que les discours puissent être considérés 
comme faisant partie du tout de l’œuvre. Dans ce cadre théorique bien 
précis, toute rhétorique délibérative présente un avantage considérable : 
elle est essentiellement illocutoire. Tout conseil est une parole qui cherche 
à produire chez l’interlocuteur un effet qui soit une action (sa décision). 
La parole délibérative se constitue donc en action : ce qui a pour effet 
une action est nécessairement une espèce d’action. Ainsi, la rhétorique 
délibérative présente cet avantage d’établir une articulation satisfaisante 
entre la parole théâtrale et l’action théâtrale, rapport qui permet 
l’unification de la fiction représentative 13. 

12 Abbé d’Aubignac, La Pratique du théâtre, éd. cit., p. 407.
13 C’est ce qui mène Gilles Declercq à considérer le genre délibératif comme « le 

genre recteur de la tragédie. Ce statut recteur découle de la définition cornélienne 
de la tragédie : drame mettant en péril la Cité ou son Prince. Genre essentiellement 
politique, la tragédie régulière est consécutivement régie par le mode rhétorique 
énonçant les décisions des protagonistes princiers ; décisions qui, conformément 
au princip. de causalité liant les actes aux discours sur la scène classique, 
déterminent l’avancée du drame vers sa fin. » (« L’identification des genres 
oratoires en tragédie française du xviie siècle », art. cit., p. 232.)
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Cette articulation entre parole et action est encore renforcée par 
Corneille dans la délibération d’Auguste. En effet, dans cette scène très 
singulière, le dramaturge fait en sorte que les deux conseillers convoqués 
soient précisément les deux comploteurs. Ces derniers, à cause de leur 
position dans leur drame, sont activement et passionnément concernés 
par le contenu et par l’effet de leurs conseils. D’Aubignac érige ce 
procédé en modèle :

Mais ce que j’estime surtout nécessaire est que la délibération même 
soit tellement attachée au sujet du poème, et ceux qui donnent conseil 
si fort intéressés en ce qu’ils se proposent, que les spectateurs soient 
pressés du désir d’en connaître les sentiments ; parce qu’alors ce n’est 
plus un simple conseil, mais une action théâtrale ; et ceux qui donnent 
avis ne sont pas de simples discoureurs, mais des gens qui agissent dans 
leur propre fait où même ils tiennent le spectateur engagé ; […] les 
spectateurs étant informés de la haine d’Émilie, de l’amour de Cinna, 
et de la conspiration faite contre l’empereur, sont fort surpris, quand 
ils voient qu’Auguste consulte sur une si grande matière deux traîtres 
comme ses deux confidents ; on veut savoir ce qu’ils pourront dire, 
quel parti ils prendront, et comment ils s’en démêleront ; on les regarde 
comme des acteurs importants et non comme des conseillers peu 
nécessaires : de sorte que tout ce qu’ils disent, et tout ce qu’ils font, est 
écouté patiemment et curieusement examiné  14.

Le conseil est en soi une parole agissante, mais si par surcroît celui qui le 
tient a un puissant intérêt personnel dans la décision à prendre, alors il 
devient non plus seulement l’action d’un discours sur un homme, mais 
bien l’action d’un homme sur un autre homme : « là, dire, c’est faire ».

Reste que le spectateur moderne goûte peu cette représentation de la 
rhétorique délibérative (au sens strict) au théâtre : elle nous semble être 
le contraire de ce que nous entendons par « théâtre ». La consultation 
d’Auguste nous apparaît comme vaguement monstrueuse, par son 
statisme et son artifice – bien difficile à jouer dans notre modernité. On 
pourrait penser que ces scènes de délibération ont simplement mal vieilli, 

14 Abbé d’Aubignac, La Pratique du théâtre, éd. cit., p. 435. Je souligne.
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que nous en avons perdu le sens – ou au moins le sel proprement théâtral 
– lorsque nous avons quitté, au xixe siècle, l’âge de la rhétorique. Or, ce 
n’est pas exactement le cas : dès le xviie siècle, l’importation au théâtre 
des schémas de la rhétorique délibérative laisse les théoriciens très 
dubitatifs. Ainsi, parlant des délibérations au sens strict (et non pas des 
monologues de dilemme), d’Aubignac écrit :

Présupposant donc ici pour fondement tout ce qu’on peut apprendre 
ailleurs des délibérations, je commence par cet avertissement considérable, 
qu’elles sont de leur nature contraires au théâtre ; parce que le théâtre étant 
le lieu des actions, il faut que tout y soit dans l’agitation, soit par des 
événements qui de moment à autre se contredisent et s’embarrassent ; 
soit par des passions violentes qui de tous côtés naissent du choc, et 
du milieu des incidents, comme les éclairs et le tonnerre du combat, 
et du sein des nuées les plus obscures : en sorte que personne ne vient 
presque sur la scène qui n’ait l’esprit inquiété, dont les affaires ne soient 
traversées, et qu’on ne voie dans la nécessité de travailler, ou de souffrir 
beaucoup ; et enfin c’est où règne le démon de l’inquiétude, du trouble 
et du désordre ; et dès lors qu’on y laisse arriver le calme et le repos, il 
faut que la pièce finisse, ou qu’elle languisse autant de temps que les 
actions cesseront, ou se ralentiront : comment donc les délibérations 
pourront‑elles y prendre part 15 ?

Quelle que soit la pression du modèle oratoire sur le théâtre du temps, 
pour la doctrine qui est en train de s’imposer à l’époque de Cinna et de 
La Pratique du théâtre, les inconvénients de la structure délibérative sont 
aussi évidents que les avantages que j’ai décrits. D’abord, ces discours du 
conseil sont hypertrophiés par rapport à l’action dont ils sont le support, 
et ne permettent pas le mouvement scénique exigé depuis peu par les 
théoriciens : le risque est de retrouver le statisme de la tragédie antique 
et renaissante. Ensuite, ces discours sont profondément artificiels en ce 
qu’ils affichent délibérément leur technique oratoire : ils s’opposent donc 
à la doctrine nouvelle du « naturel » au théâtre, et plus largement de la 
mimesis. Enfin, justement parce qu’ils sont artificiels, ils ont un caractère 

15 Ibid., p. 429-430. Je souligne.
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tranquille et apaisé, contraire à l’esprit même du théâtre moderne : ce 
sont là des orateurs‑techniciens qui pèsent leurs mots, l’esprit clair et 
la langue habile. Non dramatique, non naturelle, non passionnée, la 
délibération est extraordinairement peu spectaculaire.

Ainsi, toute rhétorique délibérative au sens étroit (la rhétorique 
du conseil) présente au théâtre un avantage considérable – elle est 
virtuellement une excellente parole‑action – et un énorme inconvénient : 
elle est très peu spectaculaire. L’hypothèse que je voudrais défendre 
maintenant est que l’importation par Corneille de la rhétorique 
délibérative dans le monologue de dilemme est une manière d’exploiter 
les grandes qualités dramaturgiques du délibératif tout en le purgeant 
de ses défauts. 

LE DÉLIBÉRATIF ÉLARGI : RHÉTORIQUE DE L’HÉSITATION

Le plus célèbre monologue de dilemme de la pièce est la scène 2 de 
l’acte IV : le dilemme solitaire d’Auguste. Le personnage décrit la scène 
en ces termes à la fin : « Ô rigoureux combat d’un cœur irrésolu / Qui 
fuit en même temps tout ce qu’il se propose » (v. 1188‑1189). Dans 
cette scène, Corneille réinvestit avec des aménagements très mineurs la 
logique de la rhétorique délibérative au sens strict. Le personnage crée 
en effet explicitement par sa parole une scène d’énonciation fictive, 
dans laquelle il se dédouble en un personnage qui porte son nom 
privé « Octave », et qui est l’instance qui doit prendre la décision, et 
plusieurs personnages d’orateurs (probablement des « Auguste »), qui 
s’adressent tour à tour à Octave avec une très grande brutalité. S’il est 
indispensable de postuler plusieurs orateurs, c’est que non seulement 
ces discours sont point par point contradictoires, et ne peuvent donc 
en droit être attribués à une même instance, mais qu’en plus ils forment 
chacun une unité, ayant chacun son système de clôture : son exorde 
et sa péroraison.

Un premier discours d’Auguste (aux vers 1130‑1148) conseille à Octave 
de pardonner Cinna : c’est le fameux « Rentre en toi‑même Octave » 
(v. 1130). Ce premier discours est extraordinairement assertif, sans 
aucune marque d’hésitation ou d’interrogation. Il a recours aux figures 
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traditionnelles du discours délibératif, et notamment à l’hypotypose, 
qui doit mettre une scène devant les yeux pour emporter l’assentiment : 

Songe aux fleuves de sang où ton bras s’est baigné
[…] 
Remets en ton esprit, après tant de carnages
De tes proscriptions les sanglantes images (v. 1132‑1137).

Le discours est extrêmement brutal : Auguste ne ménage pas Octave, 
et se comporte avec lui‑même comme un conseiller franc, ayant le 
« courage de dire la vérité 16 » sans peur des représailles. Cette posture 
oratoire est tout à fait possible et attestée en régime délibératif. Le 
discours s’achève par un conseil très net, à l’impératif, qui se présente 
comme une péroraison de discours délibératif (v. 1146 sq.) : « Quitte 
ta dignité comme tu l’as acquise… » Le texte identifie a posteriori ce 
premier orateur comme une passion particulière, la fureur : « Quelle 
fureur, Cinna, m’accuse et te pardonne ? » (v. 1150).

Un deuxième discours s’ouvre au vers 1149, par un net mais à l’initiale, 
comme ce sera le cas de tous les autres discours : « Mais que mon 
jugement au besoin m’abandonne ! ». Il est tout aussi peu interrogatif 
que le premier, qu’il traite comme absurde et contredit brutalement. 
Là encore, il s’agit bien de délibératif au sens strict, mais le discours a la 
particularité de s’adresser explicitement à Cinna, créant une situation 
d’énonciation particulièrement compliquée. 

Quelle fureur, Cinna, m’accuse et te pardonne ?
Toi dont la trahison me force à retenir
Ce pouvoir souverain dont tu me veux punir. (v. 1150‑1152)

Alors que le premier discours constituait assez logiquement une 
prosopopée d’une « fureur » (« une passion » de colère) s’adressant à 
« Octave », l’instance décisionnaire, le deuxième ne s’adresse plus 

16 C’est là la définition traditionnelle de la parrêsia grecque, qualité du discours 
qui ne cherche pas les subtilités de la flatterie mais prétend dire brutalement 
la vérité, notamment à l’assemblée des citoyens ou au prince. Dans ce dernier 
cas, la parrêsia consiste comme ici à mettre le princce en face de la réalité de sa 
personnalité : son ethos.
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à Octave, mais à Cinna. Mais si personne ne s’adresse plus à Octave, 
ne doit‑on pas postuler par principe que c’est « Octave » qui parle à 
nouveau ? Bref : qui donc parle dans ces vers ? Le plus simple, si l’on 
ose dire, est sans doute de considérer qu’il s’agit ici d’une traditionnelle 
figure d’« allocution 17 », par laquelle on convoque ponctuellement dans 
le discours un interlocuteur postiche, à travers lequel on s’adresse en 
réalité à l’interlocuteur général du discours. Ainsi, Auguste, par une 
figure de prosopopée, donne la parole à un deuxième orateur, qui fait 
lui‑même une figure d’allocution à Cinna, mais s’adresse à travers lui à 
« Octave »… Quoi qu’il en soit, ce deuxième discours s’achève par un 
conseil‑péroraison tout aussi net que le précédent : « Punissons l’assassin, 
proscrivons les complices » (v. 1161). 

Le troisième discours commence lui aussi par un « Mais » (au vers 1162) et 
conseille à Octave, à nouveau nommé, non pas de pardonner ou de punir, 
mais de se suicider (ce qui implique que ce n’est pas l’un des deux premiers 
orateurs qui reprend la parole) : c’est la célèbre anaphore du « Meurs ».

Le quatrième discours commence lui aussi par un « Mais » au vers 1179 
et conseille à Octave de mourir et de tuer Cinna en même temps : c’est donc 
une combinaison du deuxième et du troisième conseil. Un cinquième 
conseil, de deux vers, commençant lui aussi par un mais, semble conclure 
la série, mais en réalité il revient au deuxième (il faut tuer Cinna) : c’est en 
réalité le deuxième conseiller qui reprend un instant la parole.

La scène est paradoxalement très assertive : on n’y voit pas un homme 
hésitant, mais plusieurs discours visant à emporter de vive force une 
décision. L’essentiel du volume est en effet pris par les voix virtuelles 
des quatre conseillers, les « Auguste ». La voix hésitante d’« Octave » 
n’apparaît qu’à la fin, pour quelques vers :

Ô Romains, ô vengeance, ô pouvoir absolu
[…]

17 Je préfére dans ce cas le terme à celui d’apostrophe, suivant l’analyse de Georges 
Molinié et de Michèle Aquien (dans leur Dictionnaire de rhétorique et de poétique, 
Paris, LGF, coll. « La Pochothèque », 1996, entrées « Allocution » et « Apostrophe »). 
Selon l’analyse thématique que l’on fait du passage, on pourrait aller jusqu’à la 
comprendre comme une imprécation. 
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D’un prince malheureux ordonnez quelque chose.
Qui des deux dois‑je suivre, et duquel m’éloigner ?
Ou laissez‑moi périr, ou laissez‑moi régner. (v. 1187‑1192)

Ce n’est plus là le discours du conseiller, assertif et péremptoire, mais bien 
une autre voix : celle du personnage décisionnaire hésitant, qu’aucun de 
ses conseillers n’a parfaitement convaincu. C’est le seul lieu où se lise 
véritablement la fameuse « écriture du dilemme ». 

Au total, le monologue recrée virtuellement une véritable scène de 
délibération (celle qui confronte un décideur à des conseillers) grâce à la 
puissance de la figure de prosopopée, qu’il utilise quatre fois. L’empereur 
recrée ainsi de lui‑même, comme par instinct, la structure de décision 
politique qui lui est absolument familière et que le spectateur vient de 
voir sur scène au début de l’acte II : privé de ses fidèles conseillers par la 
force des choses, il rejoue la scène dans une solitude radicale. Là est sans 
doute le plus pathétique de la scène : ces orateurs virtuels, ce sont sans 
doute Maxime et Cinna eux‑mêmes.

On voit bien la fertilité qu’il y a à analyser une telle scène avec les 
outils propres au genre délibératif. La scène relève bien d’un délibératif 
virtualisé, à deux nuances près. D’abord, elle ne constitue pas un discours 
délibératif (qui serait composé de plusieurs arguments), mais bien une 
juxtaposition sèche de plusieurs discours délibératifs contradictoires et 
complets, ayant chacun sa logique et sa conclusion propres. Ensuite, les 
discours proprement délibératifs sont encadrés par la parole hésitante 
de celui qui a à prendre la décision, celle d’Octave, qui ne saurait relever 
en aucun cas du genre délibératif ni être analysée avec les outils qui lui 
sont propres.

Ainsi, le monologue d’Auguste s’éloigne d’un degré de la structure 
originelle de la délibération politique, en ce qu’il la virtualise, mais 
d’un degré seulement : il reste une scène de décision politique, et les 
prosopopées sont celles de véritables figures de conseillers. L’autre 
célèbre monologue de délibération, celui d’Émilie qui ouvre la pièce, 
s’en éloigne d’un degré de plus, par des aménagements supplémentaires 
qui rendent la structure délibérative moins reconnaissable. 
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Dans le monologue d’ouverture d’Émilie (I, 1), on trouve bien une 
situation de délibération virtualisée, similaire à celle que nous avons vue. 
La scène fait entendre trois voix : celle d’Émilie en tant qu’elle hésite 
au début et prend une décision à la fin, et celles de deux orateurs qui 
tentent de la convaincre, l’un de poursuivre le projet de meurtre, l’autre 
d’y renoncer. Le schéma de la scène est ainsi le suivant : 

1) v. 1‑8 : La voix d’Émilie qui doit se décider annonce le débat : 
« Souffrez […] que je considère […] ce que je hasarde et ce que je 
poursuis. »

2) v. 9‑16 : Discours pro‑meurtre
3) v. 17‑40 : « Toutefois » + discours contra
4) v. 41‑44 : « Mais » + conclusion du discours pro
5) v. 45‑42 : La voix d’Émilie tranche en faveur du discours pro : 

« Cessez, vaines frayeurs… »
Mais cette fois, les deux orateurs fictifs sont explicitement identifiés : 
ce sont les deux « passions » en conflit. L’orateur favorable au meurtre 
est la passion de la vengeance, ainsi interpellée dans le célèbre premier 
vers : « Impatients désirs d’une illustre vengeance ». L’orateur contra est 
« Amour », qui « produit » des « lâches tendresses » (v. 45‑48). La scène 
crée donc la situation qui est restée pour les spectateurs la marque de 
fabrique du fameux dilemme cornélien : deux puissantes « passions » 
s’affrontent dans un seul « cœur » qui doit prendre une unique décision. 
Cette scène des « passions oratrices » est pour le spectateur d’aujourd’hui 
de l’ordre de l’évidence littéraire. Elle constitue une rhétorique en elle‑
même, mais il faut restituer sa filiation : ces passions oratrices sont 
avant tout la transposition du schéma de la rhétorique politique de la 
délibération, qui, à tous points de vue, lui préexiste et l’informe.

Le deuxième aménagement est encore plus profond : le discours tenu 
par la passion de la vengeance n’est pas transcrit au discours direct. Il est 
renvoyé à un avant‑texte auquel nous n’avons pas accès, produisant un 
effet bizarre de début in medias res virtuel : tout se passe comme si nous 
surprenions une scène déjà commencée, dans laquelle les « Impatients 
désirs d’une illustre vengeance » avaient déjà tenu un long et pénible 
discours à Émilie, qu’elle interrompait : « Durant quelques moments 
souffrez que je respire ». Nous n’entendons ainsi du discours de la 
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vengeance que son résumé a posteriori, assumé au discours narrativisé 
par la voix d’Émilie en tant qu’elle décide, et sous l’angle de l’effet que 
ce discours a produit sur elle :

Quand je regarde Auguste au milieu de sa gloire,
Et que vous reprochez à ma triste mémoire
Que par sa propre main mon père massacré
Du trône où je le vois fait le premier degré ;
Quand vous me présentez cette sanglante image,
La cause de ma haine, et l’effet de sa rage,
Je m’abandonne toute à vos ardents transports,
Et crois pour une mort lui devoir mille morts. (v. 9‑16)

On se trouve ainsi devant un phénomène assez étrange, qui est la citation 
au discours indirect du contenu d’une prosopopée par la voix même qui 
avait assumé cette prosopopée. La structure profonde de la scène est bien 
délibérative, mais Corneille semble vouloir gommer le côté artificiel de 
cette structure, la faire disparaître dans la chair du monologue. Le caractère 
direct du discours du conseiller disparaît, et du coup la prosopopée 
elle‑même n’a plus guère de présence. L’ensemble du texte s’en trouve 
« naturalisé », et en particulier la figure de l’hypotypose qui est en son 
centre (« Quand vous me présentez cette sanglante image » [v. 13]). L’usage 
de cette figure dans le discours d’Auguste est relativement lourd, parce 
qu’elle constitue une figure dans une figure (une hypotypose dans une 
prosopopée) – ici, elle passe avec la plus grande fluidité dans le monologue. 

Cette neutralisation de l’artifice délibératif se retrouve dans le 
discours contra. En effet, la situation de discours apparemment posée 
fictionnellement par la réplique, selon laquelle la passion amoureuse 
(« Amour ») tiendrait un discours à Émilie, est remplacée par une autre 
scène d’énonciation, dans laquelle Émilie (la voix qui doit décider) 
s’adresse à Cinna. 

Oui, Cinna, contre moi moi‑même je m’irrite
Quand je songe aux dangers où je te précipite.
Quoique pour me servir tu n’appréhendes rien,
Te demander du sang, c’est exposer le tien. (v. 21‑24) 
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On retrouve ici le procédé de l’allocution, qu’Auguste n’utilisait que 
dans l’un de ses quatre discours, et qui ici prend la moitié du débat : 
un discours sur deux. Corneille remplace la très artificielle figure de la 
prosopopée par celle, plus légère, de l’allocution : ce n’est pas « Amour » 
qui parle à « Émilie », c’est « Émilie » qui parle à « Cinna » : tout en 
maintenant en profondeur le principe de la rhétorique délibérative, 
Corneille en efface en surface les traces.

On voit à quel point, dans cette scène d’ouverture, la structure 
délibérative est profondément réaménagée afin de dissoudre son 
caractère artificiel. La prosopopée des conseillers qu’on trouvait dans le 
monologue d’Auguste est transformée dans ses deux aspects : elle n’est 
pas guère une prosopopée, et elle n’est pas guère celle des conseillers. 
La parole est donnée aux « passions », instances bien moins nettement 
« extérieures » au personnage du décideur. 

Nous avons vu que le discours délibératif présentait cet avantage 
considérable, du point de vue de la poétique dramatique, d’être une 
excellente parole‑action. Cette caractéristique lui permet de donner au 
spectateur l’impression d’être une partie intime du tout que doit être 
l’œuvre théâtrale. Le discours délibératif, même longuement développé, 
n’est pas une excroissance : il appartient pleinement à l’intrigue. Il me 
semble que c’est avant tout cette caractéristique que Corneille a voulu 
exploiter dans ses longs monologues d’hésitation en y investissant 
cette rhétorique. Le monologue pose en effet de son côté un problème 
dramaturgique sans issue : il est par essence une parole in‑active, 
donc toujours suspecte, outre son caractère artificiel, d’être par nature 
détachable du tout, « hors‑d’œuvre ». L’investissement de la rhétorique 
délibérative virtualisée permet d’éviter le problème : d’une parole débrayée 
de l’action, Corneille fait une parole embrayée. Mais pour cela il fallait 
purger la rhétorique délibérative de son défaut majeur : celui d’être très 
peu spectaculaire. C’est ce que Corneille est parvenu à faire, transformant 
la froide rhétorique délibérative en rhétorique des passions oratrices :

Bien qu’en effet elles soient des délibérations, et qu’elles fassent paraître 
un esprit douteux de ce qu’il doit faire par des considérations opposées, 



125

jean de guardia   Cinna et le genre délibératif

elles doivent être mises au rang des discours pathétiques qui font les plus 
excellentes actions du théâtre : vous y voyez des esprits agités par des 
mouvements contraires, poussés de différentes passions, et emportés à 
des desseins extrêmes, dont le spectateur ne saurait prévoir l’événement, 
les discours y portent le caractère théâtral ; ils sont impétueux et par les 
raisonnements et par les figures ; et c’est plutôt l’image d’une âme au 
milieu de ses bourreaux, que d’un homme qui délibère au milieu de 
ses amis 18.

DÉLIBÉRATIF ÉLARGI ET DRAMATURGIE

Les monologues de délibération ne sont pas chez Corneille des 
morceaux de bravoure dont l’œuvre pourrait structurellement se 
passer et qui viennent l’embellir. Au contraire, cette rhétorique 
est profondément liée à sa poétique. En effet, la place centrale du 
délibératif « élargi » chez Corneille est profondément liée à son système 
poétique personnel : la fameuse dramaturgie du dilemme. Elle repose 
sur la conjonction de deux raisonnements très simples liés à la structure 
profonde de la tragédie selon Aristote. D’une part, la tragédie doit 
avoir par définition une fin mortelle, notamment afin de former 
système avec la comédie, donc son action principale doit être un projet 
de meurtre. D’autre part, la tragédie doit, par définition toujours, 
provoquer la pitié (son « effet propre »), donc le meilleur projet de 
meurtre est celui qui opposera deux proches. C’est là l’étrange principe 
aristotélicien du « surgissement des violences au cœur des alliances 19 », 

18 Abbé d’Aubignac, La Pratique du théâtre, éd. cit., p. 431.
19 « Voyons donc parmi les événements lesquels sont effrayants et lesquels pitoyables. 

Les actions ainsi qualifiées doivent nécessairement être celles de personnes 
entre lesquelles il existe une relation d’alliance, d’hostilité ou de neutralité. S’il 
y a hostilité réciproque, ce que l’un fait ou veut faire à l’autre ne suscite aucune 
pitié, si ce n’est pas la violence même ; pas d’avantage s’il y a neutralité ; mais 
le surgissement des violences au cœur des alliances – comme un meurtre ou un 
autre acte de ce genre accompli ou projeté par le frère contre le frère, par le fils 
contre le père, par la mère contre le fils ou le fils contre la mère – voilà ce qu’il faut 
rechercher. » (Aristote, Poétique, 14, 53 b 14-21, éd. et trad. Roselyne Dupont-Roc 
et Jean Lallot, Paris, Éditions du Seuil, 1980, p. 81.)
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selon lequel le projet de meurtre doit toujours se faire dans le cadre 
d’une relation d’affection, et non pas entre des ennemis. Corneille 
paraphrase ainsi Aristote :

Quand les choses arrivent entre des gens que la naissance ou l’affection 
attache aux intérêts l’un de l’autre, comme alors qu’un mari tue ou est 
prêt de tuer sa femme, une mère ses enfants, un frère sa sœur ; c’est ce 
qui convient merveilleusement à la tragédie […] La raison en est claire. 
Les oppositions des sentiments de la nature aux emportements de la 
passion, ou à la sévérité du devoir, forment de puissantes agitations, qui 
sont reçues de l’auditeur avec plaisir ; et il se porte aisément à plaindre 
un malheureux opprimé ou poursuivi par une personne qui devrait 
s’intéresser à sa conservation, et qui quelquefois ne poursuit sa perte 
qu’avec déplaisir, ou du moins avec répugnance. […] C’est donc un 
grand avantage, pour exciter la commisération, que la proximité du sang 
et les liaisons d’amour ou d’amitié entre le persécutant et le persécuté, le 
poursuivant et le poursuivi, celui qui fait souffrir et celui qui souffre 20.

Ainsi, la rhétorique du monologue d’hésitation (les « puissantes 
agitations ») n’est pas la conséquence d’un système dramaturgique 
(le projet de meurtre au sein d’une alliance) mais bien la cause du 
choix de système : Corneille choisit ses sujets de tragédie en fonction 
de leur capacité à créer de « puissantes agitations », c’est‑à‑dire une 
rhétorique délibérative. Produire des scènes de rhétorique délibérative 
est simplement l’un des buts ultimes de la structure dramatique : elle est 
bien, comme disait d’Aubignac, l’une des « merveilles » vers lesquelles 
tend l’art de Corneille.

Cinna illustre bien le double avantage qu’il y a à fonder la tragédie sur 
un projet de meurtre entre des proches. D’une part, du côté de la victime 
potentielle, Auguste : selon Corneille, nous le plaignons d’autant plus 
que celui qui le poursuit, Cinna, le fait de manière illégitime – car il est 
l’obligé et l’ami intime d’Auguste. D’autre part, du côté de l’assassin 

20 Corneille, Discours de la tragédie, dans Trois discours sur le poème dramatique 
[1660], éd. Bénédicte Louvat et Marc Escola, Paris, Flammarion, coll. « GF », 1999, 
p. 105-106.
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potentiel : le dilemme lui‑même, c’est‑à‑dire les « agitations » créées 
par « l’opposition » entre les « sentiments de la nature » (l’amitié pour 
Auguste) et la « sévérité du devoir » (républicain) ajoutée à la « passion » 
amoureuse (pour Émilie) sont effectivement pour le spectateur une 
source de plaisir – sans qu’on sache précisément si dans l’esprit de 
Corneille ce plaisir est une variante de la pitié. Dans un second temps 
de la pièce, cette logique se redouble en s’inversant : après la découverte 
du projet d’assassinat, Auguste projette à son tour de tuer Cinna, et la 
double source du plaisir sera inversée, donc renouvelée. Pour rendre ce 
système possible, la pièce doit créer à tout prix des relations d’amitié 
puissantes entre les personnages opposés, et les rappeler à tout propos 
pour que le spectateur ne les oublie jamais – et cela en dépit de toute 
pertinence historique. Ainsi, dans l’histoire romaine telle qu’elle est 
rapportée par Montaigne, Cinna est simplement le membre d’une 
famille du camp républicain auquel Auguste a rendu ses biens après 
la guerre civile. Chez Corneille, Cinna doit être non seulement le 
conseiller principal d’Auguste, mais son meilleur ami, comme le texte 
ne cesse de le rappeler 21. La logique du dilemme, qui produit l’invasion 
du délibératif, est absente de la source historique, et créée de toutes 
pièces par Corneille.

La logique qui sous‑tend Cinna – comme Le Cid – est donc celle‑ci : 
plus les personnages qui vont s’entretuer sont proches, plus le dilemme 
est grand, plus il y a de délibérations, plus l’effet pathétique sur le 
spectateur est puissant. Alors, « l’effet propre de la tragédie » est atteint.

21 Auguste, avant de gracier Cinna à la scène 1 de l’acte V, lui rappellera très 
longuement toute la force et les raisons de leur alliance (v. 1435-1476). 
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RÉSUMÉS

ROMAN D’ENEAS

Evelyne Oppermann-marsaux 

Quelques propriétés énonciatives du Roman d’Eneas et l’émergence de l’écriture 

romanesque

Cet article cherche à montrer dans quelle mesure les propriétés 
énonciatives du Roman d’Eneas témoignent de l’émergence d’une 
écriture nouvelle, qui caractérisera par la suite le roman en vers. Les 
traces laissées par l’énonciation dans un texte littéraire peuvent a priori 
s’observer à deux niveaux : à l’intérieur de la narration et à travers les 
paroles les personnages enchâssées dans celle‑ci. Le présent travail 
examine ainsi à la fois l’inscription du couple narrateur/narrataire dans 
la partie narrative, en particulier à partir de l’étude de la deixis et des 
modalités d’énoncé, et les différentes formes de discours rapporté mises 
en œuvre dans les vers 1 à 5671 du Roman d’Eneas. Il permet ainsi de 
mettre en évidence deux aspects par lesquels ce roman antique marque 
les débuts de l’écriture romanesque : la mise en scène du narrateur je dans 
son propre discours ainsi que la présence non négligeable de formes non 
marquées du discours rapporté (notamment du discours indirect libre), 
qui favorisent une certaine perméabilité des frontières énonciatives.

Pierre manen

Le Roman d’Eneas dans la version du ms A (BnF fr. 60) : un palimpseste linguistique

La version que propose le manuscrit A (BnF fr. 60) du Roman d’Eneas est 
caractérisée par un ensemble de traits dialectaux variés qui permettent de 
penser qu’elle a été produite dans le Nord‑Ouest de la France : on y trouve 
en effet une majorité de traits picards ou, plus généralement de l’ouest mais, 
comme c’est souvent le cas, cette scripta picarde suppose que ces traits ne sont 
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ni majoritaires au regard des formes de l’ancien français standard ni même 
exclusifs de traits propres à d’autres aires dialectales, en particulier les dialectes 
de l’Est et du Nord‑Est. Elle est aussi caractérisée par un ensemble d’usages 
propres au système graphique qui se met en place en moyen français qui, 
sans changer la langue du texte (en tout cas du point de vue de sa structure 
morphologique, syntaxique ou lexicale), le font passer dans l’ère du moyen 
français comme les traits picards le faisaient passer dans l’aire picarde. Mais 
dans la mesure où nombre des traits dialectaux du texte relèvent davantage 
d’un artifice graphique sans incidence sur la prononciation que d’un emprunt 
véritable à un système linguistique différent, on peut se demander si leur 
maintien ne procède pas, comme le développement des usages graphiques 
propres au moyen français, d’une esthétique générale du texte et de la langue.

LA BOÉTIE

Alexandre Tarrête 

La rhétorique de l’évidence dans le Discours de la servitude volontaire

Mis d’emblée en présence du scandale insoutenable de la servitude 
volontaire grâce aux ressources rhétoriques de l’enargeia, le lecteur du 
Discours de la servitude volontaire apprend ensuite à retrouver, dans les 
témoignages éclairants de l’Histoire, la lumière jamais éteinte de l’héroïsme 
et de la liberté. L’entreprise de libération proposée par La Boétie passe 
ainsi par une lente remontée vers l’Idée platonicienne de liberté, puis par 
une redescente vers le tableau de la servitude, que la notion désormais 
reconquise de liberté permet d’éclairer de manière intelligible.

Nora Viet

« Mettre la main aux plaies incurables ». Le pari de l’éloquence paradoxale 

dans le Discours sur la servitude volontaire

S’adressant à une humanité aliénée par des siècles de tyrannie, qui 
consent à son mal par habitude de servir, Étienne de La Boétie déploie 
une stratégie discursive qui repose tout entière sur une figure de pensée 
dominante : le paradoxe. Je propose de montrer comment se manifeste 
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ce choix rhétorique radical, à quelles apories il expose l’auteur, et quelles 
solutions rhétoriques élabore le texte pour relever un pari présenté comme 
perdu d’avance : libérer les esprits de l’erreur de la servitude.

CORNEILLE 

Nicholas DiOn

« D’un genre peut-être plus sublime » : la mise en forme des intentions dans Cinna

Au quatorzième chapitre de La Poétique, alors qu’il hiérarchise les quatre 
dénouements possibles selon que le personnage qui agit ou n’agit pas 
– entendre « commet un acte violent ou ne le fait pas » –, connaît ou non sa 
victime, Aristote affirme que les meilleures pièces sont celles « où celui qui 
a l’intention d’accomplir un acte irréparable en pleine ignorance reconnaît 
sa victime avant d’agir ». À l’inverse, si le personnage ayant « l’intention 
d’agir en pleine connaissance […] ne va pas jusqu’à l’acte », il en résulte la 
plus mauvaise combinaison. Or, le cas qu’Aristote écarte, celui‑là même 
qu’il considère comme le pire dénouement tragique, Corneille choisit, 
dans Cinna, de le mettre en scène deux fois plutôt qu’une. La mise en 
forme des réactions des personnages, au premier desquelles il faut placer 
la « joie » que goûte Émilie au quatrième acte, est tributaire de ce choix 
poétique : entre sa décision de ne pas survivre à son amant et son ultime 
conversion, Émilie accepte deux fois de ne pas agir. Sous cet angle, la 
rhétorique mise en œuvre par Cinna afin de convaincre son « aimable 
inhumaine » n’en apparaît que plus significative : dès la deuxième scène 
du troisième acte, le héros ne souhaite plus agir. Au final, c’est également 
l’éclat de la clémence d’Auguste, les termes avec lesquels elle est comprise, 
qu’une telle lecture permet d’éclairer.

Jean de GuarDia

Cinna et le genre délibératif

Il s’agira de montrer la manière dont Corneille réinvestit les schémas 
de la rhétorique du conseil politique (la rhétorique délibérative au 
sens strict) dans les monologues de dilemme et d’hésitation. Par cette 
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transformation du délibératif, Corneille élimine tous ses défauts 
proprement théâtraux et notamment son statisme, dénoncé par les 
théoriciens du temps, tout en conservant son intérêt dramaturgique 
majeur : celui d’être une parole qui engendre le drame.

MARIVAUX 

Fabienne BOissiéras

L’implication passive dans La Vie de Marianne de Marivaux

Irréductibles à des procédures intellectuelles, les sentiments dans 
La Vie de Marianne jouent cependant un rôle considérable dans ce 
que Ricœur nomme le « décider ». C’est à partir du dosage d’agentivité 
et de résultativité opéré dans les procès que l’on peut évaluer la part 
d’implication du sujet. Chez Marivaux, les choses sont des plus 
« compliquées », car aux décisions volontaires se superposent des 
intentions clandestines, des actions déclenchées et subies qui semblent 
échapper à toute intervention possible. C’est à partir de réglages en 
langue toujours subtils chez Marivaux – et non seulement dans la sphère 
du verbe – que nous pouvons être renseignés un peu mieux sur l’exercice 
d’une volonté. 

Lise Charles

Marianne dramaturge : la scène dialoguée dans La Vie de Marianne

De nombreuses séquences de La Vie de Marianne se présentent comme 
des « scènes », qui nous font retrouver Marivaux dramaturge et semblent 
facilement transposables au théâtre. Cette ressemblance entre roman 
et théâtre est particulièrement frappante aux moments de discours 
direct : la voix narrative disparaît alors complètement, laissant la parole 
aux personnages et montrant l’action sans la raconter. Mais le discours 
romanesque a ses spécificités et ses ressources propres. L’article s’intéresse 
notamment aux indices de l’approximation dans le discours direct (ainsi, 
un même échange de répliques peut être présenté comme itératif grâce à 
des verbes d’attribution à l’imparfait, ce qui lui permet un enchaînement 
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souple avec le récit qui précède, avant de devenir clairement singulatif ), 
mais également à la démarcation souvent brouillée entre les répliques 
des personnages (position des verbes d’attribution, problèmes de 
ponctuation) ou entre les répliques des personnages et les réflexions de 
la narratrice. De ces analyses grammaticales et stylistiques, on essaie de 
tirer des hypothèses générales sur la voix narrative : Marianne feint de 
« représenter » les choses comme elles se sont passées, mais entretient 
dans le même temps un flou qui laisse deviner que l’histoire qu’elle 
raconte n’est qu’un récit inventé à plaisir.

BAUDELAIRE

Pauline Bruley

Figures d’amplification dans les Petits poèmes en prose : 

l’esthétique du « thyrse » à l’œuvre ?

Deux figures d’amplification rhétorique sont particulièrement 
à l’œuvre dans Le Spleen de Paris, où elles semblent remplir un rôle 
structurant, particulièrement hors du cadre métrique. L’expolition 
d’une part, réexpose une idée pour la rendre plus saillante ; la paraphrase 
d’autre part, développe différents aspects d’une idée. Les deux trouvent 
une réalisation allégorique et stylistique dans « Le thyrse ». Ces 
amplifications du même, répétitions et variations autour du signifié 
poétique, permettent de construire un modèle où se déploient les 
symétries et le mouvement, la ligne, et la courbe, afin que s’y glissent 
l’hésitation ou la discordance, voire le heurt. 

Stéphanie thOnnerieux

Qui parle dans Le Spleen de Paris ? Dialogue, dialogisme et point de vue

Il s’agit de proposer une étude énonciative du Spleen de Paris. Si ce 
recueil pose de façon aussi singulière la délicate question de l’énonciation 
en poésie, c’est parce qu’elle se manifeste très souvent sous la forme d’une 
véritable parole. Nombreux sont les poèmes en prose qui se présentent 
en effet comme des monologues ou des dialogues, ou bien la parole s’y 
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manifeste sous la forme d’échanges insérés en discours direct mais aussi 
sous d’autres formes de discours rapportés et d’effets de voix. L’existence 
de plusieurs plans d’énonciation, leur hiérarchie, leur ordre et leurs 
proportions dans les poèmes impliquent souvent une multiplication 
des sujets et la représentation de plusieurs points de vue dont on cerne 
parfois mal la source d’énonciation. L’emploi de la P1 en situation de 
discours direct peut notamment poser un problème d’interprétation. 
Les phénomènes énonciatifs de dialogue et de dialogisme, au cœur 
du Spleen de Paris, n’ont pas été beaucoup étudiés d’un point de vue 
linguistique. Ils permettent pourtant d’envisager plus précisément la 
question du point de vue et de la responsabilité de certains énoncés : 
non seulement le sujet s’y manifeste parfois de façon implicite, mais son 
expression tend aussi à rendre confuse la distinction entre les figures de 
l’énonciateur produites par l’œuvre, celles des locuteurs mis en scène 
et celle de l’auteur lui‑même tel qu’on se le représente. Une approche 
énonciative peut ainsi donner un autre éclairage sur le fonctionnement 
sémantique et pragmatique de certains poèmes du Spleen de Paris. Plus 
largement, avec ce recueil, c’est un lyrisme critique qui investit le champ 
du poème en prose.

YOURCENAR

Frédéric martin-aCharD

Entre Antiquité et modernité, l’hyperbate dans Mémoires d’Hadrien

Dans Mémoires d’Hadrien, Marguerite Yourcenar cherche à dresser 
le « portrait d’une voix », celle d’un empereur romain philhellène, en 
donnant à sa langue un rythme, un ton, hérité du grec et du latin, en 
l’infléchissant pour lui conférer une « authenticité tonale ». Pour qualifier 
ce ton, Yourcenar forge le concept d’« oratio togata », style « togé », qui 
ne repose pas sur l’imitation de modèles anciens mais consiste en la 
création d’un « effet d’Antiquité ». Mon hypothèse est que l’hyperbate, 
dont la dualité est constitutive, inscrit cette tension entre Antiquité et 
Modernité dans le style des Mémoires d’Hadrien et représente la figure 
clef pour décrire l’oratio togata. En tant que figure d’inversion et de 
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déplacement – sa définition antique –, elle bouleverse l’ordre des mots 
dans la phrase et rappelle des langues dans lesquelles les désinences 
casuelles sont déterminantes. En tant que figure d’ajout – son acception 
moderne –, elle a trois fonctions principales dans le roman : contribuer 
à l’universalisation de l’expérience personnelle ; souligner la méditation 
sur le temps ; et générer une tonalité pathétique. Au final, nous verrons, 
à la lumière de l’hyperbate, que le style des Mémoires d’Hadrien est plus 
proche de la prose des moralistes classiques que de celles des modèles 
antiques ou de la langue littéraire du milieu du xxe siècle. 

Franck neVeu

Discontinuité et déploiement. Sur la syntaxe oratoire dans Mémoires d’Hadrien

La parole (la voix, le ton, le rythme, la cadence) occupe une position 
centrale dans les modes d’organisation textuelle qui caractérisent 
Mémoires d’Hadrien à différents paliers linguistiques. Marguerite 
Yourcenar a elle‑même évoqué le recours au « genre togé » (oratio togata) 
pour faire « parler » Hadrien (« style soutenu, mi‑narratif, mi‑méditatif, 
mais toujours essentiellement écrit, d’où l’impression et la sensation 
immédiates sont à peu près exclues, et d’où tout échange verbal est 
ipso facto banni » (Le Temps, ce grand sculpteur). L’oratio togata est une 
forme, très monologale et scripturale, de la dignitas antique, telle qu’elle 
peut apparaître dans la doctrine stoïcienne, et elle permet à Marguerite 
Yourcenar, par le biais de la fiction épistolaire, de mettre en scène une 
adresse de parole destinée non à un destinataire proprement dit, mais 
à un interlocuteur idéal, à l’homme en soi, « qui fut la belle chimère des 
civilisations jusqu’à notre époque ». Au niveau structural de phrase, cette 
centralité de la parole peut se mesurer à la syntaxe oratoire qui caractérise 
le discours d’Hadrien. Deux traits, que l’on pourrait tenir pour des formes 
figurales, marquent cette syntaxe : la discontinuité et le déploiement. 
Détachement frontal, détachement caudal, usage récurrent de la 
clausule et des parallélismes, structure périodique de l’énoncé, asyndète, 
diversité des ouvertures phrastiques, ruptures thématiques, oppositions 
des cadences, notamment, concourent à définir et à représenter l’éthos 
discursif d’Hadrien, varius, multiplex, multiformis. 
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